
 

Paris, le  21 février 2013 
 

Madame Thi-Trinh LESCURE 
Union Syndicale Solidaires 

144 Bd de la Villette  
75011 – PARIS 

à 
 

Madame Marylise LEBRANCHU 
Ministre de la Réforme de l’Etat, de la Décentralisation et 

de la Fonction Publique 
80, rue de Lille 

BP 10445 
75327 – PARIS Cedex 07 

 
 

 
 
 
OBJET : abrogation de la journée de carence 
 

 
 
 
 
Madame la Ministre 
 
 
 
 
C’est avec satisfaction que Solidaires Fonction Publique a enregistré la décision du Gouvernement 
d’abroger le dispositif d’application de la journée de carence mis en place dans la Fonction 
publique par le gouvernement de Nicolas Sarkozy dans le cadre de la loi de finances pour 2012. 
 
Dans votre courrier daté du 20 février m’en informant, vous indiquez que cette décision sera 
traduite par une mesure législative qui sera proposée dans le projet de loi de finances présenté au 
Parlement. 
 
Pour Solidaires Fonction Publique, l’acte de politique démagogique du précédent gouvernement 
visant à  opposer les salariés du public et du privé, doit absolument disparaître du paysage et ce, 
le plus rapidement possible. 
 
C’est donc avec insistance que je vous demande d’inscrire votre décision dans la prochaine loi de 
finances rectificative afin de pouvoir abroger dès 2013, ce dispositif injuste et inefficace. Depuis 
des mois, des milliers d’agents publics attendent cette abrogation et de fait son application ne 
peut, en aucun cas, être reportée à 2014. 
 
En vous remerciant, par avance, de bien vouloir faire tout ce qui est en votre pouvoir pour 
satisfaire cette demande. 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma parfaite considération.  
 
 
   
 
 
 
 

 
Thi-Trinh  LESCURE 

Déléguée générale Solidaires Fonction Publique 

 


